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L'insitutrice a versé en tout $7o1; une fois à la retraite, elle retire $7o.
chaque année, et cela aussi longtemps qu'elle vivra; l'instituteur a versé -i
tout $2a; une fois à la retraite. il ietire $210. chaque année, et cela atissi
longtemps qu'il vivra. On voit que l'un et l'autre sont absolument sur titi
pied d'égalité: ils reçoivent du Fonds en raison de ce qu'ils y ont versé.,

Mais lus institutrices reçoivent d'ordinaire un si petit salaire, que, adve-
nanlt la retraite, leur >ewsion, dans la plupart des cas, est dérisoire. (x)

Il est donc juste de songer sérieusement à augmenter le mlontant de la
pension des institutrices, et cela s.ans préjudice aux droits acquis des insti- e
tut«nrs. qui omîptent. eux aussi. sur le Fowl-s <le retraite liotur leur assurerr
le pain quotidien dans leur vieillesse.

Et ke seul moyen d'assurer honorablement la vie des institutrices en
retraite, c'est, pour le gouvernement, de créer unt fonds supplémentaire, qui. tt
îous forme de prie ourne Via' e asrerait le nécessaire aux anciennes de
institutrices. vêti

Nous croyons pouvoir déclarer que les instituteurs, de leur côté. ver-
raient plutôt. (l'un bon meil tout amiendemnt à ta loi dut Fonds de retraite
fixant un minitnuni de pentsion îx>uir les, institutrice-; qui reçoivent iioins de la
cinquante piastres. legi

D'ailleurs, les instituteurs, au sein de leurs associations. discuterront ce c
problème sous tous ses aspects: nuil <toute qu*its tirr' )ttt des conclusionls pra-
tiques de leurs délibérationis. 1110

En attendant, nous demandons et aux instituteurs et aux institutrices, d-e pa
réfléchir sé*rieusei ent. de ne pas se diviser. car leurs initérêts sont identiques.. Ili

Et nous sommes convaincu que le gouiverineent saura venir est- ai-Ir dle 1
gléeueent aux institutrices sans léser les droits des instituteurs. fll

C.-J. MCN?

i. Après lix asîs et minons de vinigt alis, de service. le innctiniinairc de î'enseigii,- Çoit
ment pruairie (instituteur ou nîsîiiturce i qui eçt obligv<es eie de mseigne tes
nSeu, peut se faire rembourser les stiuncs qu'il avait versé.'e au fonds de pension. disj
--ins intérêt. V'oir Coite scolaire, article 49&. m lini
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